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PT1 - Zone de protection - Roc Trédudon

AC1 classé - calvaire de Nestavel

AC1 classé - église et calvaire

AC1 Inscrit - Dolmen de Ty Ar Bougired
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L'église et la croix du calvaire du cimetière classées le 12/11/1914

Site des Monts d'Arrée inscrit le 10/01/1966 - s'applique sur l'ensemble du territoire communal

Servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol de la commune de BRENNILIS

Le dolmen de Ty Ar Boudiged et la parcelle de situation incrits le 18/09/1995

Le calvaire de Nestavel classé le 04/07/1928

Servitudes de protection des monuments historiques (AC1)
Monument Classé

27/05/2009Emis le : 

Monument Inscrit

Les menhirs de l'alignement de Leintan et le terrain de situation inscrits le 17/10/1995

Servitudes de protection liées aux sites (AC2)

architectural uurbain et paysager (AC4)
Patrimoine architectural et urbain, servitudes de p rotection du patrimoine

Zone de protection du patrimoine architectural et urbain (ZPPAU) archéologique

Ligne 225 kV Brennilis - Pleyber Christ
Servitudes relatives à l'établissement des canalisa tions électriques (I4)

Ligne 225 kV Brennilis - Z.Corong

Ligne 225 kV Brennilis - La Martyre

Ligne 2x63 kV Brennilis - Rumengol
Brennilis - Kerbiliguet

Ligne 2x63 kV Brennilis - Berrien
Brennilis - St Herbot

Servitudes relatives à l'extérieur des zones de dég agement
concernant les installations particulières (T7)

Servitude qui s'applique sur l'ensemble du territoire communal. Arrêté du 25 juillet 1990.

Servitudes contre les perturbations électromagnétiq ues ou radio électriques (PT1)
Roc trédudon - Décret du 21/12/1965

Le Menhir du Cloître sur la commune de Huelgoat inscrit le 03/04/1980


